
SIGNIFIÉ,

POUR Hugues Mouzat le jeune, Marchand 
de Bois à Decize , Intimé ;

CONTRE Jean - François Fraprier 
Des t ra CES, Maître des Forges à Saint- 
Germain '-fur - FAubois, Appellant de Sentence 
du Duché-Pairie de Nevers, du / 6 Mai 7775.

| 4A. Sentence dont eft appel a décidé que la 
moitié de la récolte du domaine Bidelon , de 
l’année 1773, appartenoit à Pierre Boiret, Métayer 
de ce domaine ; qu’ainfi le (leur Mouzat, fon créan­
cier , avoit valablement faifî fur lui cette moitié de 
récolte. En conféquence elle a débouté le fieur 
Frappier Deftraces de l’oppoïition par lui formée 
à la faifie qu’il difoit être faite fuper non Domino,
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fous prétexte que la récolte lui àvoit été cédée en 
totalité par le bail du domaine.

Le fieur Frappier ne s’eft pourvu en la Cour 
contre cette Sentence, que dans l’efpérance de 
faire perdre de vue l’ufage de la Province de Ni- 
vernois, fur la maniéré d’y exploiter les domaines, 
& de faire, à force d’équivoques , prendre le 
change furlefens d’une claufe de fon bail, qui a 
pour bafe cet ufage local.

Mais il s’eft trompé ; car s’agiflant de décider 
d’un point d’ufage de là Province du Nivernois, la 
Cour fe rapportera infailliblement à cet ufage, qui, 
en général, eft optima legum interpres, èt, en par­
ticulier, eft fondé fur la Coutume, pour en faire la 
bafe de fa décifion. Rappelions donc cet ufage en 
deux mots.

La maniéré générale (i) d’exploiter les domaines 
dans la Province de Nivernois, eft d’y mettre un 
Colon ou Métayer (x), qui fait par lui-même la 
culture des terres & héritages, & fait, à fes dépens, 
la moitié des femences ; le Propriétaire ou Fermier 
qui, vis-à-vis du Métayer, fe nomme Maître^ 
fournit l’autre moitié, ainfi que les uftenfiles de la­
bour & les beftiaux de toute efpece.

(i) On pourvoit même dire univerfelle, car il eft fi peu de Pro­
prietaires ou Fermiers qui fafient valoir les domaines par eux-mêmes, 
ce qu on appelle par Valets , que l’on en compteroit à peine un pour 
mille. *
. (i) Simple Payfan qui n’a que fes bras pour vivre.



Le Salaire de ce Métayer, & le rembourfemeht 
de fes dépenfes, confident, i°. en fon logement, 
& celui de fa famille, dans les bâtimens du do­
maine; 1°. & en la moitié des emblavures, qui, au 
temps de la récolte, fe partilfent au champ & à la 
gerbe, par égale portion, entre le Maître & lui; 
3°. dans la moitié du croît des befliaux qui lui font 
confiés (i).

Il y a ordinairement deux granges, l’une pour le 
Maître , l’autre pour le Métayer ; celui-ci eft obligé 
d’engranger d’abord la part du Maître : ce n’eft 
qu’après cela qu’il doit ferrer la fienne dans fa grange 
particulière (i).

Les domaines font généralement garnis de bef- 
tiaux, tant pour le labour & l’engrais, que pour faire 
des éleves. On fait féparément de ces beftiaux un *Donti’exé- 

cheptel *; le Maître les donne au Colon ou Mé- ,cution. 
tayer pour une fomme déterminée par une eftima- dépendantedu 

tion amiable **, à la charge par le Colon d’en ren- rie , quoique 
réputé accef- 

- .______ _/_______________ ~ -_____________ .________ foire.
** Toujours 

> . ,, _ . , „ , . inférieure d’un
(i) Lacté contenant ces conventions, s appelle bail a métairie, 6‘au moins à 

autorifé par la Coutume de Nevers. Voir Coquille en fon Commen- la valeur des 
taire fur l’art. 4, chapitre des croîts & cheptels, où il fait une grande beftiaux çn 
differtation fur ces baux, fur la queftion de favoir s’ils font fociété ou 
location.

(2) Les effets de cette maniéré de faire valoir les domaines en Niver- 
nois font ii connus, que quand même il n’y auroit pas de bail à métairie 
par écrit, on criproit dans le pays toile, contre celui qui hafarderoit de 
dire que le Colon n’a pas la moitié de la récolte où il eft. L’exiftence 
feule de ce Colon, dans le domaine, produit cet effet. On honniroit 
de même le Colon qui s’aviferoit de prétendre à autre paiement que 
cette moitié de réçolte.
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* Art. 6 du dre, pour pareille fomme, à la fin du bail, & le 

Sî de h Cou- profit ou la perte qui fe fait fur ces beftiaux, pen- 
Xe:dLNîâ dant la durée du cheptel, fe partage aufli par moitié 

confiquence entre je Maître & le Colon *.
font convenus 
les dommage &

f 'a i t. Conformément à cet ufage, le fieur Mouzat, 
Fermier du domaine Bidelon, finie Paroifle Devay, 
près Decize, appartenant au fieur Pépin , Curé 
d’une Paroifle voifine, fit de ce domaine, garni de 
beftiaux, par a&e pafle devant Notaires à Decize, 
le 19 Août 1770, à Pierre Boiret & Conforts, un 
bail à métairie, qui eft dit fait fuivant la Coutume, 
de ce Pays & Duché ; & ce pour fix années, qui 
ont commencé à la S. Martin fuivante.

Les conventions de ce bail à métairie furent, 
en tous points, conformes à l’ufage général.

Le Colon fe chargea, à. titre de cheptel, des 
beftiaux garniflans le domaine, de faire la culture 
de tous les héritages, & de fournir la moitié des 
femences, le fieur Mouzat fe chargeant de fournir 
l’autre moitié : les uftenfiles néceflaires étoient dans 
le domaine.

Il fut ftipulé que la récolte feroit partagée par 
moitié entre le fieur Mouzat & Boiret, au champ 
& à la gerbe, pour la part du fieur Mouzat être 
conduite la première dans la grange de Maître à ce 
deftinée.

Par une claufe particulière, il fut convenu que 
la récolte des terres qui fe trouveroient enfemencées



' lors de l’entrée de Boiret, ne lui appartiendroit pas^ 
& que celle des terres qu’il enfemenceroit dans 
l’année de fa fortie, lui appartiendroit pour 
moitié.

La raifon de cette claufe eft aifée à fentir ; c’étoit 
le Métayer fortant à la S. Martin 1770 qui avoit 
fait les femences de cette année, par confé- 
quent la moitié de la récolte lui appartenoit de 
droit, parce que qui fème doit recueillir : de même 
Boiret étant obligé * de laiffer, en fortant à la Saint 
Martin 1776, les femences faites, devoit avoir la 
moitié de la récolte de 1777, puifque c’étoit le 
fruit de fon travail & de fes dépenfes : point de dif­
ficulté à cet égard. Voici ce qui a engendré celle 
qui fait plaider.

Au mois d’Avril 1775, le fieur Frappier Def- 
traces, alors affocié dans une exploitation de bois 
aux environs de Devay, fe trouvant avoir befoin 
de fourrages, follicita le fieur Mouzat de lui céder 
le reftant * de fon bail du domaine Bidelon, qui fe 
trouvoit pour ainfi dire fous fa main, moyennant 
840 liv. de pot-de-vin, & 515 liv. de fermages par 
an qu’il lui offrit.

Le fieur Mouzat, qui trouvoit à peine dans ces 
offres l’équivalent des dépenfes qu’il avoit été obligé 
de faire pour mettre le domaine en bonne valeur, ba- 
lançoit à accepter le marché ; mais excédé par le 
fieur Frappier Deftraces, il fe rendit le 7 Avril ; il 
fut paffé entr’eux un a&e fous fignature privée,

* Non-feu­
lement par le 
bail, mais mê­
me par la loi. 
Vide l’article 4 
ci-deflus cité, 
& leCommen- 
taire fur icelui.

* Il y avoit 
encore quatre 

années de 
jouiflance.



G 
contenant la ceffion du bail, ou, fi l’on veut, un 
fous bail, dans les termes fuivans.

Le fieur Mo'uzat y afferme au fieur Frappier, 
pour quatre années, à compter du premier Mai 
1775, jufquaù premier Mai 1777, le domaine 
Bidelon, garni de beftiaux, pour la fomme de 

•Prixpareil 800 liv. * fuivant l’eftimation qui en feroit faite 
chepSUfahUà ‘lors de l'entrée en jouiffance du fieur Frappier Def- 
Boiret. traces, pour par celui-ci en laiffer pour pareille 

fomme à la fin de fon bail.
De fon côté, le fieur Frappier s’oblige de 

jouir en bon pere de famille, & il efi chargé de 
l’emblavure du domaine en gros & petits bleds, ainfi 
qu ils étaient alors emblavés , pour en laijjer pareille 
quantité & ejpèce, dans les memes champs, bien 
bouchés.

Le prix de cette ceffion fut celui qui avoit été 
offert, c’eft-à-dire les 840 liv. de pot-de-vin &les 
5 2 5 liv. de fermages annuels.

Cette ceffion de bail n’a rien dérangé quant au 
bail à métairie fubfiftant avec Boiret depuis 1770, 

point1 envfe1 il falloir au fieur Frappier un Métayer *, comme 
d’exploiter le en avoit faHu un au fleur Mouzat. Il a confervé 
domaine par. ,
,nui't?.ême’0£ Boiret. Le bail à métairie a été exécuté après la 
lait. ceffion, comme il l’avoit été jufques-là ; Boiret ne 

* Ce Mé- fait que changer de Maître *.
paru à lacef- Le 16 du meme mois d Avril, il a ete , par 
preu^qu’eiié Experts, procédé à l’eftimation ( convenue ) des 
fent0^,ndlf" beftiaux ; il s’en eft trouvé pour 1892 liv. c’eft-à’
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dire pour 1092. liv. au-delà de ce que lé SrMouzat 
en avoit cédé ; car, comme on l’a vu , il n’en avoit 
cédé que pour 800 liv. Le fleur Frappier fe trouva 
donc redevable de 1091 liv. 11 fit au fleur Mouzat 
une reconnoiffance de cette fomme, payable en. 
deux termes.

On remarquera que Boiret, qui étoit intéreffc 
pour moitié dans l’excédent de la valeur des bef- 
tiaux déterminé par fon bail à cheptel (1), a con­
couru à cette opération, ( à la différence de la 
ceflion du bail qui avoit été faite fans fa partici­
pation ) ; de maniéré que ç’a été de fon con- 
fentement que le fleur Mouzat a fait faire à fon 
profit perfonnel la reconnoiffance de 1091 liv. 
dues par le fleur Frappier, fauf à faire raifon à 
Boiret de la portion à lui afférente dans cette 
fomme, en réglant avec lui des avances que le fleur 
Mouzat lui avoit faites dans le courant des trois 
jannées paffées.

Au mois de Juin fuivant, le fleur Mouzat & 
Boiret . ont fait leur compte. Les avances faites à 
ce dernier fe font trouvé monter à 15 5 9 liv. 15 f. 
6 d. La moitié revenante à Boiret dans, les * 
ci-deflùs, fut d’abord défalquée fur cette Fomme , 
qui fe trouva réduite à 813 liv. 15 f.^6 den. dont 
Boiret & fa femme firent , au profit du Sr Mouzat,

? 546 liv;

(1) Ce bail, à cet inflant,.a été réfolu.
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une obligation devant Notaires, le 15 Juin *77^ 
payable à fa volonté.

Le fleur Mouzat n’avoit de reflburce, pour être 
payé du montant de cette fomme, que fur la moitié 
appartenante à Boiret dans l’emblavure du domaine 
Bidelon. La récolte de 1773 étant faite, & le fleur 
Mouzat voyant que Boiret ne fe difpofoit à rien 
moins qu’à le payer, ni même à prendre des tetn- 
péramens, il uîa du droit qu’il avoity en envoyant 
dans le domaine un Huiflier pour faiflr, dans la 
grange du Métayer, les grains à lui appartenans.

Mais Boiret avoit pris la précaution frauduleufe 
de mettre fa récolte à couvert ; il s’étoit accordé 
avec le fleur Frapier pour ferrer fa portion avec 
celle du maître y & enfermer le tout fous clef dans 
fa grange, enforte que l’Huiflier trouva la grange 
du métayer vuide.

Néanmoins, prefle-de s’expliquer fur ce qu’étoit 
devenue fa récolte, Boiret fut contraint d’avouer 
fa rufe ; il répondit quelle étoit enfermée avec celle 
du fleur Frapier, dans la grange du maître , mais 
qu’il entendoit bien qu’on lui en feroit raifon.

Sommé de faire ouverture de la;grange, il ré­
pondit n’en point avoir la clef, que les fermiers s’en 
étoient emparé,

Sur ces déclarations l’Huiflier fut obligé d’em­
ployer le moyen d’ufage en pareil cas, il fit extérieu­
rement & tri globo la faifîe de la récolte de Boiret 
£pfermçe dans la grange, & en flgne de la faifîe il 

planta



planta un grand bâton brandon au-devant de la 
porte de cette grange : la copie du procès-verbal 
de faifie fut remife à Boiret.

Le Sr Mouzat étoit fur le point de fe pourvoir en 
Juûice * pour demander le partage & la réparation 
de la récolte de Boiret d’avec celle du fleur Fra- 
pier , lorfqu a l'inftigation de ce dernier & fe char­
geant de fon iniquité, le fleur Frapier fit afligner ** 
le fleur Mouzat, pour voir dire qu’il feroit reçu 
oppofant à la faifie faite fur Boiret, qu’il en auroit 
main-levée comme faite Juper non Domino , fous 
prétexte que Boiret n’avoit aucun droit à la récolte 
du domaine de l’année 1773 ; qu’au contraire cette 
récolte entière lui appartenoit, parce que, difoit-il, 
ayant été chargé par l’a&e du 7 Avril de 1 embla- 
vure de 1773 , pour en laiïfer pareille quantité & 
efpece , la totalité de cette emblavure doit m’ap­
partenir ; & comme l’emblavure n’eft autre chofe 
que la récolte pendante par les racines, il s’enfuit 
que la totalité de la récolte m’appartient : Ainfi Boi­
ret faifoit faire par le fleur Frapier ce qu’il ne pou- 
yoit & n’ofoit pas faire lui-même.

Mais ce prétexte donné par le fleur Frapier étoit 
d’une abfurdité inouie, car dès lors qu’il ne faifoit 
pas valoir par lui-même ou par valets , mais bien 
par métayers, que le bail à métairie fubflftoit, & 
que Boiret ne lui avoit point cédé fa récolte , il 
alloit de droit que ce métayer en avoit la moitié : 
c’étoit la lèule récompenfe de fon travail & de fes

* Devant lé 
Jut»e de Dés 
cite.

” Par ex­
ploit du 26 
Août 1773 , 
peu de jours 
après la ladie»
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frais de femences. Le fait feul de l’exiftence du 
métayer dans le domaine dépofoit contre le pré­
texte donné.

Auffi les Officiers du Duché Pairie de Ne vers 
ont-ils fejetté ce prétexte avec tout le mépris qu’il 
méritait. Par leur Sentence contradictoire du 16 
Mai 1775 , ils ont infirmé la Sentence du Châte­
lain de Decife ( que le fieur Frapier avoit fçu fur- 
prendre au point de lui faire adopter fon faux fyf- 
tême) ils ont débouté le fieur Frapier de fon op- 
pofition & ont ordonné que l’exécution encom- 
mencée feroit continuée. Ce faifant ils ont con­
damné le fieur Frapier Defiraces à repréfenter la 
portion de récolte appartenante à Boiret, pour être 
vèndue en la maniéré accoutumée , & à défaut de 
repréfentation , ils l’ont condamné à défintéreffer le 
fieur Mouzat, & aux dépens.

Le fieur Frapier, fur fon appel en la Cour , ne 
nie point l’ufage de la province de Nevers fur la 
maniéré d’exploiter les domaines telle qu’elle eft ci- 
deffus expofée & fur les baux à métairie. U ne nie 
pas plus l’effet de ces fortes d’exploitations, & que 
le feul falaire du métayer ainfi que le rembourfe- 
ment de fes dépenfes foit la moitié des récoltes. 
Ainfi pour démontrer le bien jugé de la Sentence 
de Nevers, il fuffit de raprocher les faits. C’ell par 
métayer que depuis 1770 jufqu’en 1777 le do- 
domaine de Bidelou a été continuellement exploité ; 
c’eff par métayer que le fieur Mouzat l’a exploité
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depuis 1770 jufqu’à 1773. C’a été pour l’exploi­
ter de cette maniéré que le Sr FrapierTa pris à bail 
en 1773 , & c’eft de cette maniéré qu’il l’a en effet 
exploité jufqu’en 1777 que fon bail a expiré.

Or d’après l’ufage confiant . inconteftable & 
non contefté , Bbiret a -eu tous les ans de droit la 
moitié de la récolte du domaine , ça étéïon falaire, 
le feul & unique fruit de fes travaux pour la cul­
ture des héritages, & de fes dépenfes pour faire 
la moitié desfemences.

Par le féul fait de l’entrée du métayer dans le 
domaine , & à l’infia-nt même de cette entrée, il fe 
forme entre le maître & lui, de l’autorité de la Cou­
tume & de l’ufage , un contrat fynallagmatique , 
iridifloluble , par lequel l’un s’oblige de faire la cul­
ture & la moitié des femences, & l’autre, de lui 
laifler prendre pour fon paiement la moitié de la 
récolte.

Ce premier contrat fe trouve ici appuyé par 
un fécond bail ( celui du 19 Août 1770 ) Boi­
ret s’y eft engagé à faire toute la culture du do­
maine Bidelon & la moitié des femences à fes 
dépens : le fieur Mouzat de fon côté a contra&é 
l’obligation de partager annuellement avec lui & 
par moitié la récolte du domaine pour fon paiement. 
Le fieur Frapier a été fiibftitué de droit à cette 
obligation, puifqu’il a entretenu le bail jufqu’à la 
fin. Car, on le répété, le bail a toujours eu fon exé­
cution ; il l’a eu de la part du fieur Mouzat juf-



Réponse.

U
qu’au ier Mai 1773 , & de la part du fieur Frapier 
jufqu’en 1777 ; ainfi les Juges de Nevers ont eu une 
double raifon de, décider que la moitié de la ré­
colte du domaine Bidelon , de l’annnée 1773 ap- 
partenoit à Boiret, & que faille fur lui elle l’avoit 
été fûper Domino t & valablement, pùifque les créan­
ces du fieur Mouzat n’ont jamais été conteftées.

Que prétend donc le fieur Frapier? Il fe pré­
fente hériffé d’équivoques & de fubtilités : il les 
a tellement multipliées dans l’inftruêlion de l’in- 
ftance , que fi on fe fût occupé de toutes , on 
auroit employé plus de deux cens pages à lui ré­
pondre.

11 prétend d’abord que l’ufage du pays fur l’ex­
ploitation des domaines & le bail à métairie ne 
font point à confidérer, que c’eft à la feule ceflion 
du bail qu’on doit s’arrêter, puifqu’il s’agit d’un 
bail à prix d’argent qui différé des baux à mé­
tairie , & que celui du 19 Août 1770 lui eft 
étranger, qu’il n’y a point été Partie , & n’a point 
été chargé de l’entretenir.

i°. Uufage dont eft queftion eft fondé fur la 
Coutume de Nevers, qui eft la loi commune des 
Parties. Le fieur Frapier s’y eft lui même fournis , 
puifque pendant les quatre années qu’il a eu le do­
maine Bidelon, il l’a exploité par métayer, de la 
même maniéré & fous les mêmes conditions que le 
fieur Mouzat l’avoit exploité jufqu’au mois de Mai
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l77J > qui P^us Ça toujours été le meme mé­
tayer , Boiret. Cet ufage n’eft donc point étranger 
& ne doit donc pas être écarté.

1°. LeSr Frapier a entretenu le bail à métayer du 
2y Août 17/O yfait Juivant la Coutume de Nevers ;
il a continué d’avoir Boiret pour métayer, fous les 
mêmes conditions qu’il avoit été le métayer du 
fieur Mouzat ; ainfi ce bail n’eft pas plus étranger 
à la caufe que l’ufage.

3°. Le fous-bail du 7 Avril 1773 netoit point 
exclufif du bail à métairie, ce dernier bail étoitau 
contraire un acceffoire du premier, dès-lors que ce 
n’étoit pas pour faire valoir le domaine par lui- 
même , que le fieur Frapier le prenoit, & qu’il lui 
falloir un métayer pour l’exploitation.

40. Il étoit inutile de charger par le. bail du 7 
Avril 1773 le fieur Frapier d’entretenir le bail à 
métairie , fon intérêt exigeoit qu’il l’entretint, puif- 
que , fans le métayer, le domaine feroit refié en 
friches.

Suivant le fieur Frapier, de ce que le métayer 
avoit la moitié de la récolte , il réfulte qu’il ne lui 
en revenoità lui que moitié: & cependant, ajoute- 
t-il , c’eft le domaine entier que j’ai loué & confé- 
quemment la récolte entière m’apartient.

Sans contredits c’eft le domaine entier que le Réponse 

fieur Frappier a pris à bail : mais dès-lors qu’il en- 
tretenoitle bail à métairie , dès-lors qu’il faifoit ex-
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ploiter par métayer, il n’avoit rien autre chofe à 
attendre & à prétendre que la moitié de la récolte, 
puifquè d’après L’ufage général, d’après les conven­
tions particulières du bail à métairie, femblable à 
tout autre bail à métairie qu’il auroit pu faire lui- 
même , l’autre moitié de la récolte appartenoit au 
métayer pour fon falaire, & pour le rembourfement 
de fes dépenfes.

De'quelque maniéré que le Sr Frapier fit valoir fon 
domaine , il ne pouvoir lé difpenfer de payer les 
cultivateur, les lemences, &c. Hé bien , la moitié 
de récolte abandonnée au métayer étoit repréfen- 
tative de fes dépenfes ; il payoit en grains dans un 
cas, ce que dans un autre il auroit payé en argent. 
Il a préféré de faire valoir par métayer, bene volenti 
non fit injuria. Il n’a point à fe plaindre.

Vous m’avez cédé , dit encore le lieur Frapier , 
par le bail du 7 Avril 1773 , toute la récolte du 
domaine de cette année.

Le lieur Mouzat ne pouvoit pas céder toute la 
récolte de cette année en totalité, parce qu’il ne lui 
en appartenoit que la moitié, & que nemo plus juris 
in aliumpotefi transfère quant ipfe habet. Pour céder 
la moitié du cultivateur il auroit fallu qu’il en eût 
été celîionnaire lui-même, & cette première celîion 
n’auroit pu fe faire, pour venir en compenfation des 
créances du lieur Mouzat, quaptes une eftimation 
préalable, ainfi que cela s’eft pratiqué relativement 
gU bénéfice fur tes beftiaux»
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L’autre moitié appartenant à Boiret à un double 

titre j, lui feul en auroit pu difpofer ; il ne l’a pas 
fait ; il n’a pas été partie dans la ceffion de ce bail.

Ce que le fleur Mouzat ne pouvoir pas faire, il 
ne l’a pas fait; le bail du 7 Avril 1773 lui-même le 
prouve : car il ne contient pas un mot de la pré­
tendue ceffion dont parle le fleur Frappier.

Mais vous m’avez fl bien cédé la totalité de la 
récolte du domaine Bidelon de 1773, ajoute l’Ad- 
verfaire, que par le bail vous m’avez chargé de 
l’emblavure en gros & petits grains, tels qu’ils étoient 
emblavés, pour en laifler pareille quantité à la fin 
du bail.

Cette claufe, femblable à celle à laquelle le fleur Répond 

Mouzat s’étoitfoumis envers le Sr Pépin, propriétaire 
du domaine ,n’a eu pour objet que la fûreté du bail­
leur; elle ne grévoit point le fleur Frappier de l’obli­
gation de faire par lui-même les emblavures ; elle ne 
l’empêchoit pas d’en faire faire la moitié par fon mé­
tayer. Auffi eft-il de fait que Boiret a fait la moitié 
des emblavures que le fleur Frapier a laiffié à fa 
fortie du domaine Bidelon. Toute l’obligation que 
cette claufe impofoit au fleur Frapier fe réduifoit à 
faire par lui même la moitié dès emblavures & à 
veiller à ce que Boiret fon métayer, fût exaêl à 
faire l’autre moitié, foin que fa qualité de fermier 
lui impofoit d’avoir. Le fleur Mouzat a contraâé 
envers le propriétaire la même obligation, & cela
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ne l’a pas diïpenfé de laifler tous les ans à fon colon 
la moitié de la récolte.

Difons même que le (leur Frapier a d’autant plus 
mauvaife grâce a équivoquer fur cette claufe, qu’il 
avoit dans le bail à métairie du 2C) Août, 1 obliga­
tion écrite de B oiret, de faire la moitié des emblavures. 
Cette obligation eft, elle feule> tranchante dans l’inf- 
tance.

Ainfl on voit que le fleur Frapier ne peut pas 
dire avec fondement qu’il étoit tenu de faire la to­
talité de l’emblavure de la derniere année perfon- 
nelleraent, & que conféquemment c’efl: de mauvaife 
foi qu’il veut en induire que la totalité de l’emble­
vure de 1773 lui a été cédée.

Inépuifable en objeâions , le fleur Frapier fup- 
pofe que le fleur Mouzat a difpofé à fon profit per- 
fonnel de la totalité du prix des beftiaux qui gar- 
niflbient le domaine Bidelon, & il induit de-là que 
le fleur Mouzat auroit pu difpofer de même de la 
totalité de la récolte de ce domaine de l’année 
J 77 J, quoiqu’il ne lui en appartînt que moitié. Et 
pour donner quelque vraifemblance à fon indu&ion, 
il ajoute que le fleur Mouzat étant créancier de 
Boiret, il auroit pu, fans rifques, difpofer de cette 
tnoitiç dç réççlte , puifqu’elle étoit fçn gage na* 
turel?

Il n’eft pas queftion de ce que le fleur Mouzat 
auroit pu faire ou ne pas faire, niais de ce qu’il a 

fait,



fait. A-t-il cédé la récolte entière ? Non. Cela eft dé­
montré , & on pouroit s’en tenir là. Mais nous allons 
plus loin pour ne rien laifler à defirer.

Le fieur Mouzat a difpofé en maître des beftiaux 
garnifîant le domaine jufqu a concurrence de 800 liv. 
c’étoit fa propre chofe. Le cheptel avec Boiret étant 
anéanti, ce métayer n’avoit aucun droit à ces bef­
tiaux. C’étoit la chofe du maître.

Quand il a été queftion de la vente des beftiaux 
excédant ces 800 livres, Boiret qui y avoit droit 
pour moitié a été appellé. C’eft en fa préfence que 
l’opération a été faite ; c’eft de fon confente- 
ment que le fieur Mouzat a fait foufcrire à fon profit 
l’obligation de 1092 livres, montant de cet excé­
dent. Le fieur Mouzat s’eft chargé de lui faire raifon 
des 546 livres à lui revenans lors de leur compte, 
& le fieur Mouzat a rempli fon obligation. La meil­
leure preuve c’eft le filence de Boiret.

Si d’ailleurs, le fieur Mouzat a difpofé au profit 
du fieur Frappier, de la totalité de l’excédent des 
beftiaux, en fus des 800 livres portées au bail à 
métairie, il en a tenu compte à Boiret, tellement 
qu’au lieu de 1559 livres 1.5 fols 6 deniers que ce 
dernier devoit au fieur Mouzat, d’après leur compte, 
il nç lui a paffé fon obligation que de 815 livres 1 5 
fols 6 deniers.

Par la même raifon, s’il eût difpofé de la totalité 
delà récolte, il auroit déduit à Boiret la valeur 
de fa moitié fur ces 813 livres 15 fols 6 deniers.

C
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Or, cette dédu&ion n’a pas été faite, il rty a pas 
meme d’ejlimation de la valeur de cette récolte : donc 
le fieur Mouzat n’a pas difpofé de la moitié qui ap­
partenoit de droit à Boiret.

Il eft donc évidemment faux que le fieur Mouzat 
ait de fon chef difpofé en cette rencontre de rien de 
ce qui appartenoit à Boiret. E’induâion que tire le 
fieur Frapier eft donc fans fondement.

D’ailleurs, fi Ton fait attention qu’au commen­
cement d’Avril il eft impofîible d’établir un calcul fur 
la valeur d’une récolte dont on- ne fçait pas feule­
ment le fort, & que c’eft au mois de Juin , ( temps 
où on n’a encore abfolument aucune certitude fur 
la récolte), que le compte d’entre le fieur Mouzat 
& Boiret a été fait, on trouve qu’il auroit été im- 
poflible que le fieur Mouzat eût pu, quand même il 
l’auroit voulu , s’emparer de la moitié appartenante 
à Boiret dans la récolte de 177} , pour en faire 
un article clair de compenfation avec fa créance.

Enfin cette moitié de récolte a fi peu cefle d’ap­
partenir à Boiret ,' qu’à l’inftant même de la faifîe 
ce métayer, malgré fes précautions pour la mettre 
à couvert, n’a pas pu s’empêcher d’avouer qu’elle 
lui appartenoit, & que quoiqu’elle fût dans la grange 
du maître, il ne devoit pas moins lui en être fait 
raifon par le fermier.

En vain lè fieur Frapier Deftraces veut-il fe faire 
un moyen de ce qu’il a payé pour 1092. livres de 
beftiaux, un pot-de-vin de 840.livres oc 515 livres


